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Le Travail et les Ouvriers 
Etude présentée par le président de la C. T. C. C. 

à la Journée catholique de Saint-J^an, 
le 22 septembre dernier 

•Tu gagneras ton pain à la 
siteur de ton f ront" a dit Dieu 
à notre père terrestre, Adam. 
'Klelui qui ne travaille pas ne 
doit pas manger", a dit S. Paul. 

Le châtiment imposé par 
ÏDieu au premier homme était à 
la fois un ordre auquel l'honi-
tne ne pourrait plus se soustrai-
re. Puis la forme brutale que 
lui a donnée saint Paul, souli-
gne bien toute l ' importance du 
travail comme condition essen-
tielle au droit d'exister de 
l 'homme. 

Seulement dans "le plan de la 
Providence l 'homme doit pren-
dre femme et enfants, laquelle 
femme doit aussi travailler, mais 
à l 'éducation des enfants et aux 
travaux domestiques. Consé-
Çuemment, l 'ouvrier marié — 
condition normale de l 'homme 
•— doit par son travail gagner 
sa vie, mais doit pouvoir aussi 
gagner en même temps la vie de 
sa famille. Cela présuppose, que 
la Société soit d'abord organi-
sée pour lui procurer du travail 
ifet lui assurer un emploi stable, 
puis une rémunération convena-

Si le -travail a été imposé à 
Fhomme par Dieu, ; il a un ca-
ractère sacré, car c'est par lui 
ique l 'homme peut se s a n c t i f i e ^ 
Mais si l 'ouvrier est sans travaif; 
au repos forcé pendant des an-
nées, il manque aussi longtemps 
d'un précieux moyen de sancti-
fication, de même que les siens 
s'il a une famille. S'il travaille 
pour un salaire de famine ou 
guère mieux et que la misère rè-
gne eau foyer, sa situation spi-
rituelle n'est guère meilleure, 
ses chances de se sanctifier mê-
me par le travail sont affaiblies 
pour lui-même et pour les smns, 
parce qu'il manque de ce mi-
nimum de bien-être matériel né-
cessaire à la pratique de la ver> 
tu" (S. Thomas). 

Ce qui est tragique de nos 
Jours c'est la multitude de bra-
Tes foyers ouvriers — et autres 
Kivouons-le — plongés dans une 
profonde indigence et livrés à 
des angoisses d'âme que seules 
connaissent pères, mères et en-
fants concernés. Sans doute la 
dureté des temps actuels, grâce 
à notre profond christianisme, 
produit un grand nombre de hé-
ros obscurs dans la classe ou-
vrière, qui se sanctifient par la 
souffrance, avec l'aide des sa-
crements de l'Eglise, mais cela 
ne peut pas être le fait de la 
masse de ceux qui souffrent 
trop socialement. 

Bannir d'abord le désoeuvre-
ment d'un trop grand nomb-e 
de nos ouvriers est ce qui facili-
tera le mieux leur retour ou leur 
rapprochement véritable à Dieu. 
Car le désoeuvrement n'est-i! 
pas antisocial et contre le plan 
divin lui-mêmett Aussi ' 'Etat ne 
doit rien négliger pour multi-
plier les occasions de :ravail et. 
à cette fin, aider à l 'initiative 
privée. 

Mais fournir du travail à l'ou-
vrier, cela n'est pas encore suf-
fisant: pour, l 'ouvrier chrétien, 
qui veut rester chrétien, ce tra-
vail qu'il doit accomplir doit 
être fait dans des conditions 
chrétiennes. Le salut de son 
âme en dépend. 

Le patron doit respecter l'iî-
me, image et resscmblimce de 
Dieu, que porte en soi-même 

chacun de ses ouvriers, — et 
chacune de ses ouvrières, c'est 
e cas de le dire surtout à notre 
époque (et particulièrement en 
notre province) — où la femme 
a si largement remplacé l'hom-
me dans nombre d'industries ou 
professions. 

Le patron qui respecte l'âme 
que porte en eux ses employés, 
doit faciliter à ces derniers 
l 'exercice de leurs devoirs reli-
gieux et organiser le travail dans 
son atelier de façon à ce qu'il 
puisse s'effectuer honnêtement 
et moralement, particulièrement 
si ses employés sont des deux 
sexes. A ce propos, maints em-
ployeurs manquent de la surveil-
lance voulue quand ils ne don-
nent pas eux-mêmes le mauvais 
exemple, comme s'en plaignent 
nombre d'ouvrières dans l 'indus-
trie et nombre d'employées 
ailleurs également. "On est 
effrayés, disait justement Pie 
XI dans Quadragesimo anno, 
quand on songe aux graves dan-
gers que courent dans les ate-
liers modernes, la moralité des 
travailleurs, celle des femmes et 
des jeunes filles". Dangers qu'a 
accentués la crise du chômage et 
des salaires de famine que nous 
avons depuis dix ans. L'on ne 

•^fait que commencer à s'en re-
mettre, encore que très peu. 

Les milliers d'ouvriers et ou-
vrières victimes de cette situa-
tion ne peuvent pas être facile-
ment inclinés à surnaturaliser 
leur travail: leur unique préoc-
cupation est le pain quotidien, 
et, pour cela, c'est de trouver un 
emploi ou de conserver celut 
quiils ont avec mille soucis 
avant tout temporels. Ne sa-
vents-ils pas du reste, — la hai-
ne ou le désespoir au coeur, — 
qu'ils ne sont que de vils instru-
ments dans les mains d'un très 
grand nombre de patrons, qui 
n'ont besoin d'eux que pour 
arrondir des profits? Cet état 
d'esprit n'est certes pas propre 
à promouvoir le développement 
de rapports honnêtes entre pa-
trons et ouvriers particulière-
ment. 

Sûr du mépris du patron à son 
égard, comment l'ouvrier, même 
l'ouvrier chrétien, de chez nous 
pourra-t-il s 'empêcher d'entre-
nir en lui-même de l'aversion 
contre son employeur si, en 
plus, ce dernier, de sa propre 
faute ou par la faute de l'indus-
trie où il est engagé, oblige le 
même ouvrier à travailler dans 
des conditions inhumaines? 

Les inhumaines conditions de 
travail que déplorait Léon XIII 
de son vivant ont été considéra-
blement atténuées pour une 
bonne part, notamment quant au 
travail des enfants, à la durée 
du travail, à la protection de la 
femme, au travail de nuit, à la 
prévention des accidents, com-
me aussi quant au grand nombre 
de pays où ces améliorations ont 
été effectuées.' 

De nos jours, cependant, la 
dictature économique ayant fait 
place à la libre concurrence, il 
en est résulté des concentra-
tions industrielles sans précé-
dent dans l'histoire, une méca-
nisation universelle poussée à un 
degré de nerfectionnement qui 
dppas<;o rinio^^ination. à une ra-
tionilisntioii brntnlement païen-
ne émiettant les métiers, rédui-

sant les ouvriers au rôle d'auto-
mates, révolutionnant la concep-
tion classique dû travail-heure 
pour le travail à la pièce, le tra-
vail à la tâche et le travail en 
série dans les industries massi-
ves. Résultat de tout cela? Des 
maîtres inconnus, des sous-maî-
tres inconscients et brutaux, 
tension nerveuse et excessive 
des travailleurs, surmenage 
croissant, salaire constamment 
disproportionné à l'accroisse-
ment de la productivité indus-
trielle, multiplication des mala-
dies professionnelles et mise au 
rancart d'ouvriers prématuré-
ment usés ou soi-disant usés. Ce 
qui est doublement malheureux: 
presque autant de femmes que 
d'hommes sont asservies à ces 
conditions de travail (Citation 
card. Villeneuve: Sort des mi-
neurs). 

Ce triste tableau des condi-
tions de travail dans la grande 
industrie se retrouve aussi, dans 
un moindre degré, dans la 
moyenne et la petite industrie et 
cela inévitablement dans chaque 
cas, surtout lorsque les travail-
leurs ne sont pas organisés. 

Mais la condition de travail la 
plus inhumaine pour un ouvrier, 
celle qui l'atteint au plus sensi-
ble, qui l 'offense le plus, c'est 
bien la rémunération insuffisan-
te de son travail 

Rien ne fait plus souffrir 
l 'ouvrier non syndiqué, et c'est 
le cas du plus grand nombre, 
que de se sentir impuissant à dé-
battre la valeur de son travail 
avec son employeur. Aussi est-
il forcé d'accepter, surtout en ce 
temps de crise, le salaire que le 
patron veut bien lui donner ou 
le salaire minimum légal que ce 
dernier est tenu de lui payer. 

Car il est vrai qu'en notre pro-
vince, depuis trois ans, les em-
ployeurs doivent compter avec 
une législation du salaire mini-
mum et en particulier avec l'or-
donnance no 4, qui oblige pres-
que toute industrie ou entrepri-
se, non assujettie à une conven-
tion collective de travail, à se 
conformer aux salaires minima 
stipulés, soit dans l 'ordonnance 
(générale) no 4 ou dans des or-
donnances particulières. 

Le salaire minimum légal n'est 
pas toutefois, en règle générale, 
la juste rémunération du travail 
de l 'ouvrier. Elle est plus plei-
nement réalisée ordinairement 
dans les conventions collectives; 
celles-ci résultent de la collabo-
ration de groupements organisés 
patronaux et ouvriers, mus par 
une volonté ferme de fixer de 
iustes salaires, ou du moins, des 
salaires raisonnables visant à at-
teindre graduellement des justes 
salaires. 

Qu'est-ce que le juste salaire? 
Tous les catholiques depuis que 
Pie XI a parlé sur ce sujets s'ac-
cordent à dire que c'est le sa-
laire familial, le salaire qui ré-
pond aux charges normales 
d'une famille moyenne. Cela 
c'est le salaire juste dit de base 
nnrruel a droit tout ouvrier, fa-
"lille, entrenrise. Bien commun. 
Cependant à ce juste salaire de 
bn^e doit s'aiouter aussi un com-
"ilément correspondant à la va-
ipur tpchniaue ou professionnel-
'p du travail de l'ouvrier, et noue 
"VOIS alors le 'uste salaire dit 
-"'-ofpssionnel. Mais le salaire 
"rofe<;sionnel neuf souffrir une 
""rtqine classification qui grou-
'le les o'ivriers en diverses caté-
tories de comnétences, d'où il 

résnlter im iuste salaire 
"s'nnnel dit minimum. 

Bref, le salfire professionnel 
ou salRïr" fiimîlial. il est impos-

{Siiite à la page 6) 

Chronique syndicale 
Rapport du gérant général des Syndicats 

catholiques de Montréal 

Après »«e enquête sommaire 
faite dans nos syndicats, M. Fou-
cault constate une grande amélio-
ration, spécialement dans les mé-
tiers de la construction. Les char-
pentiers-menuisiers et les brique-
teurs et maçons sont en tête avec 
un effectif record. Chez les plom-
biers, les plâtriers, les tailleurs 
de pierre, les latteurs en bois et 
en métal, les armateurs en fer, 
etc., l'embauchage de la main-
d'oeuvre bat son plein. 

Le syndicat des peintres plus 
que les autres est grandement af-
fecté par l'exemption de cinq 
cents dollars d'évaluation, cette 
exemption permet aux entrepre-
neurs de payer un salaire moin-
dre que celui établi par la con-
vention collective de travail. 

Dans le syndicat de la ganterie, 
le nouveau contrat collectif dans 
les gants de travail va aider à 
grouper la majorité des ouvriers 
et ouvrières dans le syndicat. 

Le syndicat de la chaussure 
vient, par l'intermédiaire de la 
Fédération à.qui il appartient de 
dénoncer le contrat collectif des 
années dernières. Au lieu du sa-
laire-heure, le syndicat demande 
aux manufacturiers le salaire à 
la pièce et en plus une augmen-
tation de 25 p. c. sur l'ancien 
contrat. Obtiendra-t-il l'objet de 
ses désirs? Il y a un fait certain, 
c'est que le coût de la vie a aug-
menté. L'office des statistiques 
affirme avec grand bruit que ce 
fameux coût de la vie a augmenté 
seulement de 4 p. c. Nous ne le 
croyons pas. Il a augmenté beau-
coup plus en ces derniers mois. 
Quand on constate que les taxes, 
taxe de vente, taxe d'eau, taxe de 
radio, d'électricité, taxes de ci, 
taxes de ça, on doublé. Avec tou-
te sa compétence, l 'office des sta-
tistiques veut certainement se 
payer de notre naïveté. Et la 
hausse de "prix des comestibles, 
beurre, oeufs, viande, etc., qu'en 
fait-il dans sa compilation de 

chiffres? 
Dans les syndicat de la boulan-

gerie, tous les membres sérieux ef 
désireux de-se grouper dans une 
union plus forte que jamais et de 
ne plus s'occuper de quelques 
mécontents ont déjà commencé à 
étudier la possibilité d'un renou-
vellement de contrat amélioré. 

Les employés de la cité, si oii 
en juge par l'assistance nombreu-
se des membres aux dernières as-
semblées où presque tous lea 
chefs de service étaient présents, 
marchent de progrès en progrès. 
Les améliorations que ces der» 
niers viennent d'obtenir vont con-
tribuer à mettre dans cette union 
plus de solidarité et de perma-
nence dans le mode de recrute-
ment. 

Dans les autres syndicats tout 
marche assez bien. Le syndicat 
du vêtement, cependant passe par 
bien des difficultés. 

Certains chefs d'une organisa-
tion rivale se servent de moyens 
arbitraires et injustes pour for-
cer des jeunes filles qui' faisaient 
déjà partie des syndicats à re-
joindre malgré elles, leur organi-
sation. On se croirait vraiment 
dans un pays de dictature où per-
sonne n'est maître de sa liberté 
mais est obligé par des actes de 
brutalité d'appartenir à une 
union qui n'est pas de son choix. 
Serait-on en Allemagne ou en 
Russie? Est-ce que des étrangers, 
des Juifs, vont venir ici imposer 
leur volonté et dire à nos jeunes 
Canadiennes françaises d'appar^ 
tenir à l'Internationale, sinon ces 
jeunes filles vont être les victi-
mes d'assauts sur la personne ou 
sur la propriété, comme ceki 
s'est vu dernièrement dans le cas 
de la Deja Dress, où cinquante 
jeunes filles durent quitter l'ate-
lier afin d'éviter les coups et les 
assauts. Nous patientons et nous 
attendons de la part des autorités 
que justice se fasse, pour ce» 
gangsters sinon, on y verra. 

Le monde des illusions 
Nous vivons dans un siècle où une grande partie des individus sa 

croient capables de faire le bonheur des autres sans pouvoir faire eux» 
mêmes, cependant, leur propre bonheur. Et, curieuse ironie des chose», 
les principaux moyens à la disposition de ces marchands de bonheur, c« 
sont la guerre et la révolution. 

J'ai connu, il y a cinq ans, un communiste. Un communiste qui M 
disait tel à qui voulait l'entendre et qui nécessairement, comme tous les 
bons communistes d'ailleurs, souhaitait la destruction des églises, des cou-
vents et par surcroît la mort des religieux et des religieuses, car, pour lut, 
tous les maux dont souffre la société, c'était à eux qu'il fallait les 
imputer. Le clergé est riche, disait-il, et, comme tel, ami et protecteuf 
des capitalistes. Je n'énumère ici qu'une partie des destructions et des 
condamnations que le camarade souhaitait se perpétrer, car l'arrêt de mort 
se continuait et comprenait encore les capitalistes, les nazistes, les fascistes, 
en somme tout ce qui n'était pas communiste. 

Je garde enc«re un souvenir assez exact de l'impreccign qiM fit «WImI 

{Suite à kt page ih 



CA V I E S Y N D I C A L E Itlonttkl, ottobte 1940 

Rapport du VI congrès de la Fédération 
des barbiers et coiffeurs de la 

province de Québec 
M. l'abbé Henri Bourassa, au-

mônier des Syndicats catholiques 
inaugure le congrès par la priè-
re. La séance d'ouverture a eu 
lieu au Château des Blois et les 
séances suivantes ont eu lieu à 
l'édifice des Syndicats catholi-
qaes, 883 rue Royale. 

M. Emile Tellier, vice-prési-
dent de la C.T.C.C., souhaita la 
bienvenue à tous les délégués of-
ficiels ainsi qu'à tous les visiteurs 
au nom des syndiqués des Trois-
Rivières. 

Une mention spéciale fut faite 
à l'adresse des coiffeuses de la 
région du lac St-Jean, qui se sont 
imposé d'assez grands sacrifices 
afin d'être présentes au congrès. 
Ce beau geste de leur part de-
vrait servir d'exemple aux autres 
coiffeuses de la province, car il 
faut se grouper en syndicat et 
faire confiance à la fédération 
pour obtenir des conventions con-
venables et des lois équitables. 

Nous avons eu de Montréal la 
visite de plusieurs confrères qui 
ont assisté à la première séance 
du congrès. M, Boulay, de Saint-

Hyacinthe, était présent et a par-
ticipé à toutes les délibérations 
du congrès. 

Les coiffeuses étaient repré-
sentées comme suit: Mme P. Bel-
zil, présidente de Kénogami, délé-
gué; Mlle Ouellette, de Chicouti-
mi, déléguée; Mmes A. Potvin et 
A. Tremblay tous deux de St-Jo-
sepr d'Alma; Mlles Autoinette 
Desbiens de Chicoutimi; Thérèse 
Lavoie, de St-Gédéon, Québec; 
M. l'abbé Henri Bourassa souhai-
ta également la bienvenue aux 
congressistes. 

Ouverture officielle du congrès 
a eu lieu à 2 h. 30 p. m., par M. 
P.-E. Cabana, président. 

Les officiers présents étaient: 
MM. P.-E. Cabana, président; J. 
Légaré, vice-président; A. Robi-
taille, secrétaire général ; M. R. 
Rainville, directeur, était présent. 

Proposé par: J.-P. Grondin et 
E. Beaulieu que le comité des au-
diteurs soit formé des délégués 
suivants: MM. ,P.-L. Demers, R. 
Girouard, P. Lachance, 

Proposé par: R. Girouard et P. 
Lachance que les minutes du bu-

reau fédéral, 11 et 12 février 
1940, soient acceptées telles que 
lues. Adopté. 

Proposé par: E. Beaulieu et 
P. Labrecque que les minutes du 
bureau fédéral, 2 et 3 juin, soient 
acceptées telles que lues. Adopté. 

Proposé par R. Girouard et E. 
Beaulieu que la correspondance 
du secrétaire soit reçue et mise 
en filière, excepté celle qui a été 
renvoyée aux affaires nouvelles. 
Adopté. 

Proposé par: R. Girouard et E. 
Beaulieu que la- correspondance 
du président soit acceptée et mise 
en filière, excepté celle qui est 
renvoyée aux affaires nouvelles. 
Adopté. 

Rapport du président 

Le président fait rapport sur 
ses activités et les événements de 
l'année. Il fait également des 
suggestions nécessaires sur le bon 
fonctionnement de la fédération. 
Le rapport par écrit du président 
est déposé sur la table. 

Proposé par: L. Lachance et 
P. Charrier que l'on accepte le 
rapport du président avec félici-
tations. Adopté. 

Rapport du secrétaire général 
Le secrétaire donne un exposé 

de l'état financier de la fédéra-
tion qui est des plus satisfaisants. 
Son rapport comprenait sa dé-

mission comme secrétaire. 
Proposé par : J.-A. Dionne et 

L.-P. Demers que le rapport du 
secrétaire soit accepté tel que 
donné avec amendement. 

Proposé par : J. Légaré et L. 
Girouard que le rapport du se-
crétaire soit accepté tel que don-
né moins sa démission pour être 
renvoyée aux affaires nouvelles. 
Adopté. 

Proposé par: Léo Laprade et 
E. Beaulieu que le rapport du vé-
rificateur soit renvoyé aux"affai-
res nouvelles. Adopté. 

Rapport du délégué ou congrès 
de la C.T.C.C. 

M. P.-E. Cabana fait un rap-
port par écrit concernant le der-
nier congrès de la C.T.C.C., et 
ledit rapport est déposé sur la 
table du congrès. 

Proposé par: J.-P. Grondin et 
J.-A. Dionne que le rapport du 
président comme délégué au con-
grès de la C.T.C.C. soit accepté 
tel que donné-. Adopté. 

Etude du plan de corporation 
MM. Labrecque de Montréal, 

J.-A. Dionne, de Sherbrooke, E. 
Beaulieu de Chicoutimi et Mme 
P. Belzil de Kénogami donnè-
rent leurs impressions sur ce plan 
ainsi que des directives très ap-
préciables pour l'avancement du 
plan de corporation. 

Service en Relations Industrielles 

^ \ e p u i s quarante ans le m i n i s t è r e du Travail du Canada est l'instrument 

^ ^ coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 

notre structure économique et sociale: le public, le travailleur et l'employeur. Ce 

service de maintien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste 

extension du champ d'action du ministère par; 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 

conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 

conflits dans les mines et services d'utilité publique; Le 

maintien de facilités de placement'(en collaboration avec les 

autorités provinciales)'; L'application des salaires raisonnables 

aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 

Coalitions, l'Enseignement technique, les Rentes via-
gères sur l'Etat, Formation de la jeunesse et l'Assis-
tance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres renseignements concer-

nant les salaires. Heures de travail, coût de la vie, législation du travail, mouvement 

ouvrier, etc. L A G A Z E T T E DU T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les 

cHangements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 

oussi q la disposition du public une bibliothèque moderne de documentation. 

LE M IN I STERE DU TRAVA IL DU C A N A D A 

f HON. NORMAN A. McLARTY, 
Ministr* 

W. M. DICKSON 
Sous-ministre 

Le conseiller technique M-
! Maurice Turgeon se charge de 
compléter ce plan de corporation. 

Ajournement à 5 h, 30 p. m. 
jusqu a 8 h. p. m. demandé pajf: 
:Vf. A. Robitaille, 

Séance du soirt caverture pa^ 
a prière. 

M. Maurice Turgeon, agenij 
technique de la fédération, f a i | 
lecture au complet du projet de 
la Loi de corporation. 

A ce moment M. Alfred Chars 
pentier, président général de là 
C.T.C.C. vient rendre visite aux 
congressistes et prendre part à laj 
discussion sur le projet de cof> 
poration. M. A. Charpentier à 
été fort applaudi par les con« 
gressistes. 

Proposé par A. Robitaille et I* 
Girouard que l'on demande à lai 
C.T.C.C. d'endosser le projet de 
corporation de la fédération, de 
le soumettre au gouvernemenï. 
provincial et que le bureau fédé-
ral agisse par la suite de conceïi 
avec le bureau confédéral. Adopi 
té. 

M. P.-E. Cabana demande à M. 
Charpentier de nous dire queK 
ques mots sur les activités de l i 
fédération et sa représentation. 

M. Charpentier félicite les offi-» 
ciers de la fédération sur ses a o 
tivités passées et conseille aux 
congressistes de réduire les dé-
penses des activités de la fédérât 
tion; il recommande de faire erf 
sorte que tous les centres de IS 
province soient représentés sur 
prochain bureau fédéral. 

Proposé par : Mme P. Belzil el 
M. Léo Laprade que le secrélaire^ 
écrive pour obtenir une entrevue 
avec l'association professionnelle 
des coiffeurs pour dames poi» 
décision finale. Adopté. 

Proposé par: P. Labrecque e? 
R. Girouard que la lettre de dé-
mission des maîtres-barbiers de 
Montréal reste sur la table. Adop-
té. 

Résolution. Taxe per capita. 
iProposé par: J. Larocque et E . 
Beaulieu que l'on se prononce 
favorable à l'augmentation de l à 
taxe per capita de la C.T.C.C. 

En amendement, P. Labrecque 
et R. Girouard que la fédération 
conseille à ses syndicats de 
prononcer en faveur de l'aug» 
mentation de la taxe; recomman^ 
dé par la C.T.C.C. Amendem«i| 
adopté. 

Ajournement demande par H. 
Girouard à 11 h. a. m. jusqu'à ? 
h. a. m. le 12 août. 

Sème séance. Ouverture par I« 
prière à 9 h. a. m. 

Feuilleton des résolutions 

1. Le bureau fédéral recow^ 
mande que l'on étudie la clause 
No 10 concernant la représenta^ 
tion d'un délégué additionnel par, 
deux cent membres par ce qui 
suit: "Et un délégué par deux 
cents membres additionnels ou 
fraction de ce nombre. 

Proposé par : J. Larocque et L.» 
G. Périgard que la résolution 
soit acceptée telle que lue. 

En amendement: J.-A. Dionne 
et L.-P. Demers que chaque syn-
dicat soit représenté par un dé-
légué quel , que soit le nombre dé 
ses membres. Amendement reje-
té. Proposition adoptée. 

2. Les employés de Sherbroo-
ke demandent de retrancher le 
déboursé de $1 alloué à l'ayiseur 
technique pour les assemblées du 
bureau fédéral à moins que ce-
lui-ci fasse la demande par écrit 
de ses services pour des cas spé-
ciaux. 

Proposé par: J.-A. Dionne et 
L.-P. Demers que la résolution 
soit acceptée telle que lue. 

En amendement: P. Labrecque 
et P. Périgard que les dépense» 

(Suite à la page 'O 
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L'association des maîtres-plâtriers et 

latteurs de la Province de Québec 
Une nouvelle association de 

patrons, connue sous le nom de 
l'Association des maîtres-plâ-
triers et latteurs de la province 
de Québec vient d'être fondée. 
Cette association a obtenu son 
existence légale et son incorpora-
tion au début de septembre et 
son siège social est situé au nu-
méro 1428 boulevard Morgan. 

Le 8 octobre dernier eut lieu 
leur première assemblée à laquel-
le assistaient plusieurs patrons 
plâtriers et latteurs ainsi que des 
représentants de l'association des 
plâtriers et finisseurs en ciment 
de Montréal. 

M. J.-A. Gagne, des syndicats 
featholiques de Montréal, l'insti-
gateur de cette nouvelle associa-
tion se dit très satisfait des résul-
tats obtenus et il est confiant que 
cette nouvelle association de pa-
trons saura rapprocher les liens 
entre patrons et employés, qu'elle 
contribuera pour une large part 
à assurer une meilleure compré-
hension de leurs intérêts. 

Cette idée de constituer une as-
isociation de patrons plâtriers et 
latteurs dans cette province a 
pris origine quand il s'est agi de 
renouveler, il y a quelques mois, 
le contrat de travail dans les mé-
tiers de la construction, A ce mo-
ment, les délégués de l'associa-
tion des plâtriers et latteurs de 
Montréal se présentèrent devant 
|!«s membres de la Chambre de 
construction et demandaient une 
légère augmentation de salaires 
iainsi qu'une juridiction plus éten-
due de leur convention collective. 
'Après maintes discussions, les dé-
légués de l'association des plâ-
triers et finisseurs en ciment ne 
purent rien obtenir des membres 
de la Chambre de construction et 
Infusaient d'être une partie signa-
taire du contrat des métiers de 
Ja construction. 

On ne s'entendait pas avec les 
membres de la Chambre de cons-
truction, peut-être s'entendrait-on 
'directement avec les patrons plâ-
triers. Quelques officiers du syn-
'dicat des plâtriers allèrent ren-
fcontrer plusieurs patrons plâ-
Jtriers et latteurs et leur deman-
dèrent s'il n'était pas opportun 
[dans les circonstances de négo-
jeier un contrat de travail, sans 
passer par la Chambre d« cons-
twiction. 

Les patrons plâtriers et latteurs 
se montrerait accueillants pour 
ce projet de contrat de travail de-
vant être signé en bonne et due 
forme par les deux parties. Cette 
décision de la part des patrons 
les amena nécessairement à se 
grouper, à s'organiser dans une 
association qui est appelée à 
jouer un grand rôle dans les deux 
métiers du posage de la latte et 
du plâtre. 

Jusqu'ici, la plupart des pa 
trons plâtriers et latteurs de 
Montréal et des environs ont don-
né leur adhésion à cette associa-
tion provinciale. Car, il ne faut 
pas l'oublier, cette association 
possède une charte provinciale, 
c'est-à-dire qu'elle peut sortir des 
cadres de la région de Montréal 
et grouper dans son sein tous les 
patrons plâtriers et latteurs de la 
province de Québec. C'est pour-
quoi cette association patronale 
fait un appel pressant à tous les 
contracteurs plâtriers et latteurs 
de toute la province, elle les invi-
te à se joindre à ses membres, à 
prendi-e connaissance de ses rè-
glements déjà en vigueur pour le 
plus grand bien du métier. L'as-
sociation des patrons plâtriers et 
latteurs ainsi que l'association 
ouvrière des plâtriers et latteurs 
envisagent la possibilité d'insti-
tuer dans un avenir assez rappro-
ché une convention coll^tive 
provinciale de travail, laissant 
toutefois aux comités conjoints 
régionaux le soin de faire res-
pecter l«s clauses de cette conven-
tion. 

Cette convention collective pro-
vinciale de travail est un pre-
mier pas, un acheminement à 
une meilleure réglementation du 
métier. Espérons que l'exemple 
des plâtriers sera suivi par les 
autres métiers. 

A une réunion des patrons-
plâtriers et latteurs tenue le 22 
octobre dernier, l'association a 
élu son comité de direction. Ce' 
sont MM. Théo. Bibeau, prési-
dent; A. Tessier, secrétaire-treso-
rier; Rossini, secrétaire-archivis-
te; MM. Victor Hamelin, Hay-
wood, Gervais, des latteurs, R. 
Chartrand, L. Benoît, de Lachine, 
ont été lus directeurs de ce nou-
veau bureau de direction pour le 
prochain terme. 

J.-A. GAGNE, 
agent d'affaires des plâtriers. 

L'association nationale des 
briqueteurs et maçons 

Il ine fait grandement plaisir 
de m'adresser aux briqueteurs et 
maçons par la voix de la Vie 
Syndicale, et j'en suis d'autant 
plus heureux que notre syndicat 
a augmenté considérablement son 
effectif. Dans le seul mois d'août 
nous avons recruté 125 nouveaux 
piembres et depuis, à chaque as-
isemblée, nous avons de nouvel-
les initiations: présentement 35 
sont à payer leur entrée. C'est 
donc vous dire que votre syndi-
cat va de l'avant et que nous 
avons lieu d'en être fiers. Mais 
ee n'est pas encore suffisant, il 
faut que chaque membre fasse sa 
part et ne pas laisser tout le tra-
vail aux officiers. Il serait très 
facile aux syndiqués, chaque fois 
qu'ils ont l'occasion de rencon-
trer des ouvriers de notre métier 
qui ne sont pas dans nos rangs 
de les inviter à faire partie de 
notre syndicat. 

Car pour la minime cotisation 
qu'ils paient ils ont droit à un 
fonds mortuaire de deux cents 
dollars, ils protègent leurs salai-
res et les conditions de travail. 
D'un autre côté, si l'ouvrier ne 
s'organise pas, inutile de penser 
qu'il pourra améliorer son sort. 
Vous pourrez trouver tout cela 
avec le syndicat qui est une union 
saine, qui ne tolère dans ses 
rangs que des gens bien disposés 
à protéger le métier, lequel, de-
puis plusieurs années, a été négli-
gé. Par ailleurs, je ne crois pas 
qu'il soit nécessaire de vous 
mentionner le travail fait par nos 
officiers supérieurs, ils ont tous 
donné la preuve d'un dévoue-
ment sincère, désintéressé, tra-
vaillant toujours dans l'intérêt 
des ouvriers en général et avec 
des convictions et des principes 
pour lesquels ils comballent de-
puis au delà de 20 ans. Ils ont ' 

passé par des temps difficiles, 
mais avec leur courage et leur 
ténacité, ils ont surmonté tous les 
obstacles et c'est nous qui profi-
tons de ce travail qui a demandé 
des années de labeur, et, comme 
récompense ils reçoivent la plu-
part du temps des injures. 

Nos aumôniers, qui, par leur 
compétence et leur compréhen-
sion du besoin des ouvriers étant 
en contact avec eux journelle-
ment, connaissent l'organisation 
ouvrière et les législations ouvriè-
res dans tous leurs détails, nous 
aident de leurs conseils chaque 
fois que nous avons recours à 
eux. Nous en profitons souvent 
et en bénéficions toujours. Alors 
briqueteurs et maçons faites ce 
que vous pouvez faire, faites ce 
que vous devez faire, et 
vous aurez la satisfaction de vous 
dire: nous aussi, nous avons tra-
vaillé à améliorer notre métier, 
nous avons fait notre part comme 
les autres. Et certes, vous pouvez 
faire votre devoir, soit en ame-
nant des nouveaux membres au 
syndicat, soit encore, en encoura-
geant les membres déjà admis 
dans le syndicat à payer fidèle-
ment leurs contributions. De cette 
façon, soyez assurés que lorsque 
nous aurons des difficultés à sur-
monter nous n'irons pas cher-
cher des étrangers pour régler 
nos affaires, nous avons les com-
pétences voulues au sein des syn-
dicats catholiques pour le faire 
pour nous, et non pas comme 
d'autres organisations neutres qui 
ont recours à des gens qui ne 
connaissent rien à nos besoins, et 
qui, grassement payés, vivant 
comme des pachas, viennent ici 
nous imposer leur point de vue, 
n'étant pas au courant de nos 
coutumes et de notre mentalité. 
La plupart de ces organisateurs 
viennent pour la première fois 
chez nous régler nos griefs à vo-
tre détriment; comme ils doivent 
nous trouver de bonnes poires. 
Donc, messieurs, il est plus temps 
que jamais de nous réveiller et de 
régler nos problèmes nous-mê-
mes; nous sommes mieux quali-
fiés, beaucoup mieux, que ces in-
dividus qui vivent aux dépens 
des ouvriers de la province de 
Québec. Lorsque nous avons tant 
des nôtres qui ont fait leurs preu-
ves et qui sont toujoisrs disposés 
à se dévouer sans rémunération 
pour venir en aide aux ouvriers 
de chez nous, nous pourrons cer-
tainement nous passer de ces 
étrangers. Briqueteurs et maçons, 
qu'on se le dise, faisons notre de-
voir, et d'ici quelques mois, de 
la manière dont je vois prospérer 
notre syndicat, nous aurons dans 
nos rangs presque tous les ou-
vriers de notre métier, même les 
plus entêtés, parce qu'ils voient 
que le salut est avec nous. 

H. LA VERDURE, 
agent d'affaires. 

L'économie 
doit être pratiquée par toutes les personnes de la famille, car aUe 
bénéficie à toutes, sans exception. 

L'ouverture d'un Compte d'Epargne est un acte essentiel dans 
la pratique de l'économie. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
Siège social : 
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MONTREAL 
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CHerrier 1300 

I.- N A N T E L 
Fournisseur iu Secrétariat cfes Syndicats Catholi<)ues «le Montréal. 
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BUE ONTAKJO 8SI, COIM PLKSSI8 - HONTB8AI. 
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renumération des malheurs que ce dernier, qui s'appelait, disons, Paul, aurait 
voulu voir fondre sur le monde, car c'était aussi la première fois que j 'en-
tendais autant de paroles proférées avec une haine et un cynisme aussi 
implacables. Tout en essayant de calmer la colère qui grondait en moi, 
}e me demandais si cet individu avait toutes ses facultés mentales et si 
tous les communistes du monde pensaient comme lui. 

Afin de me répondre à moi-même sur ces deux questions, je m' inté-
t«ssai d'une façon particulière, à partir de ce moment, à tout ce qui était 
communiste ou qui semblait l 'être. J'ai eu plusieurs rencontres avec Paul 
• I je dois, en toute loyauté, avouer qu'il était intelligent e t que sur plu-
sieurs points il était bien mieux é<ruilibré que bien des soi-disant catholi-
ques à gros grain pour qui l'assistance à la messe le dimanche est moyen 
4e cacher le désordre de leur conscience aux yeux du public. Mon com-
muniste était non seulement intelligent et sincère, mais il était aussi cha-
ritable. Et puis, comme il le disait lui-même, ce qu'il voulait, c'était 
i 'aider "le parti" à donner aux individus la paix, le bonheur e t la liberté. 

Tous les communistes n'ont pas la sincérité du camarade Paul, car il 
y a dans ce parti, peut-être plus que dans d'autres, bien des imbéciles, des 
fous, des apostats de toute sorte et de tout acabit, mais d'un autre côté 
je ne puis croire pour un instant que tous les communistes, ardents partisans 
du mouvement révolutionnaire soviétique, veulent la destruction pour la 
destruction, l'irréligion pour combattre uniquement Dieu, et le partage des 
biens pour le vol. En essayant de voir les choses telles qu'elles sont, nous 
constatons qu'il y a dans ce parti un grand nombre d'individus qui, parce 
qu'ils ont souffert de la faim, de la soif, de l'humiliation, et parce qu'ils 
sont nés, avec certains atavismes, dans un milieu corrompu, ont voulu 
changer le sort qui leur était fait avec un sentiment de rage et de des-
truction qui a causé, d'après des auteurs sérieux, plus de 12 millions de 
morts. Et tout cela, ils ne l'ont pas fait pour le seul plaisir de tuer et de 
détruire, mais pour établir un ordre supposé meilleur, pour jouir de plus de 
liberté et pour vivre ici-bas avec le moins de misère possible e t avec le 
plus de jouissance possible. 

Les communistes, la grande majorité d 'entre eux, veulent donc le bien 
e t le bonheur du monde, même s'ils doivent, pour atteindre cette fin, 
tuer et détruire tout ce qui s'oppose à leurs idées. Et en cela, j 'en arrive 
â répondre à ma deuxième question et à dire que la plupart des commu-
nistes sont sincères et qu'ils pensent comme le camarade Paul. 

Les doctrinaires de Moscou, ceux qui ont répandu la révolution au 
Mexique, en Espagne, qui se sont emparés d'une partie de la Pologne, de la 
Finlande, de la Roumanie et totalement de la Lithuanie, de la Lavie, de 
la Lettonie, qui sont en partie responsables de la défaite de la France pour 
l'avoir d'abord désarmée et puis corrompue dans ses moeurs et dans son 
patriotisme, ces doctrinaires, dis-je, veulent donc sincèrement imposer au 
monde leur conception du bonheur et de la liberté? Et cela, même où 
l'on ne voudra pas de ce bonheur e t de cet te liberté à la bolchévique. 

Et les nazistes et les fascistes, que veulent-ils, que font-ils? Leur 
propagande, leurs chefs, leurs disciples, nous disent qu'ils veulent nous 
libérer du joug des capitalistes, des impérialistes afin de répandre sur la 
terre le bonheur le plus parfait et le plus durable. 

Le camarade Paul, les communistes, les naxistes, les fascistes, veulent 
^donc tous le bonheur et la paix pour le monde. 

Messieurs les ouvriers canadiens-franjais de ma province, regardez 
l'Europe et dites-moi s'il y a en ce moment dans ce continent un coin de 
terre où l'on dort mieux que chez nous, dites-moi s'il y a un pays où l'on 
mange mieux que dans Québec, dites-moi s'il y a un endroit où l'on t ra-
vaille aussi librement que dans Québec? 

De minute en minute, actuellement, des ruines s'accumulent en Euro-
pe que les siècles ne répareront jamais et des milliers de vies humaines 
disparaissent. Tout cela se fait au nom de la liberté, de la paix et du 
bonheur pour tous. Mais, à mon sens, le plus tragique encore de cette 
grande illusion dont semble souffrir le monde, c'est que, malgré toutes ces 
pertes de vie et malgré toutes ces ruines, il y a encore des millions de 
personnes qui croient véritablement et qui croiront toujours que c'est par la 
victoire de leur doctrine seule, communiste, naziste, fasciste, que le monde 
connaîtra la paix e t le bonheur; dussent-ils se combattre éternellement 
pour en arriver à leur fin. Et ce qu'il y » encore de très malheureux pour 
nous, c'est qu'il se trouve des nôtres pour croire à ces doctrines de 
mort et de destruction.' 

Nous vivons, je le répète, dans un monde d'illusions et d'illusionnés 
eu une bonne partie du monde veut faire le bonheur des autres sans pouvoir 
faire le sien propre. Mais la vérité, le bonheur où sont-ils? Le bonheur, 
chers ouvriers qui peinez et qui souffrez, vous le savez, il n'est ni dans le 
communisme, ni dans le nazisme,- ni dans le fascisme, ni dans l ' impé-
rialisme quel qu'il soit, le bonheur parfait, il n'est nulle part ici-bas. Et parce 
qu'il n'est nulle part et que nous le désirons toujours beaucoup, nous le pro-
mettrons sans pouvoir le posséder nous-mêmes. Et cependant il y a un 
bonheur, mais il est relatif. Ouvriers canadiens-français, le bonheur, la 
vérité résident dans le service de Dieu, dans la religion. L'homme qui ne 
veut pas reconnaître son Dieu et qui veut posséder le bonheur est une bête. 
L'Europe qui ne veut pas reconnaître Dieu e t qui veut posséder le bonheur 
est un champ de bêtes fauves qui s 'entre-dévorent. Ouvriers canadiens-
françaisi si vous voulez vivre heureux et jouir d'un peu de bonheur, con-
servez la foi de votre baptême, pratiquez bien votre religion, écoutez 
l'Eglise et ses ministres. Ouvriers canadiens-français, soyez des apôtres 
de la doctrine sociale de l'Eglise et vous ne cannaîtrez jamais les malheurs 
de l'Europe. 

Un MILITANT 

(Suite de la poffe 2^) 

de l ' av i s eu r t e c h n i q u e soient 
payées p a r l a f é d é r a t i o n et q u e 
les synd ica t s soient invi tés à col-
l a b o r e r si poss ib l e q u a n d le bu-
r eau f é d é r a l a u r a beso in d e ses 
services . A m e n d e m e n t a d o p t é . 

3 . P o u r les e m p l o y é s de Sher-
b r o o k e q u e l ' o n r ev ienne au 
s ta tu q u o en ce qu i r e g a r d e la 
c o n t r i b u t i o n m e n s u e l l e des pe t i t s 
cent res vis-à-vis de la f é d é r a t i o n . 

P r o p o s é p a r : J . -A. D i o n n e et, 
R . G i r o u a r d q u e l a r é so lu t ion soi t 
a d o p t é e t e l l e q u e lue . Réso lu t ion 
r e j e t ée . 

Les e m p l o y é s de S h e r b r o o k e 
d ' é t a b l i r le f a i t q u e c h a q u e cen t re 
soit r e p r é s e n t é su r l e b u r e a u fé -
d é r a l . 

P r o p o s é p a r : J . -A. D i o n n e et 
L.-G. P é r i g a r d q u e l a r é so lu t i on 
cons t i tu t ion so i t a m e n d é . A d o p -
té. •̂'•t • 

P r o p o s é p a r : L . -P . D e m e r s et 
P . P i c a r d q u e l ' a r t i c l e 2 4 d e l a 
cons t i tu t ion soit a m e n d é e . A d o p -
té. 

A r t i c l e 24 . Cette f é d é r a t i o n se-
r a d i r igée et a d m i n i s t r é e p a r u n 
b u r e a u c o m p o s é d ' u n p ré s iden t 

^oyé-barbier, u n vice-prési-
den t , m a î t r e - b a r b i e r , u n deuxiè-
m e v ice -prés iden t , u n employé -
b a r b i e r et d ' u n secré ta i re géné-
r a l , m a î t r e - b a r b i e r . Les dépenses 
des q u a t r e o f f i c i e r s s e r o n t à l a 
c h a r g e de l a f é d é r a t i o n p o u r les 
a s semblées du b u r e a u f é d é r a l . I l 
s e ra a j o u t é à ce b u r e a u u n direc-
t eu r p o u r c h a q u e cen t re n o n re-
p résen té p a r les o f f i c i e r s c i -haut 
m e n t i o n n é s , m a i s les dépenses de 
ces d i r ec t eu r s dev ron t ê t re payées 
p a r les cen t res q u i les a u r o n t 
n o m m é s . 

P r o p o s é p a r : L . -P . D e m e r s et 
E . Beau l i eu q u e l ' a r t i c l e 2 4 de l a 
cons t i tu t ion soi t a m e n d é tel q u e 
l u et r éd igé . 

Les e m p l o y é s de M o n t r é a l re-
c o m m a n d e n t : 

1 . S i l e s poss ib i l i t é s exis tent 
que l e p l a n de f é d é r a t i o n des co-
mi tés p a r i t a i r e s so i t écar té a f i n 
que ce d e r n i e r n e v i e n n e pas^ en 
con t r aven t ion avec n o s act ivi tés . 

P r o p o s é p a r : P . L a b r e c q u e e t 
A . R o b i t a i l l e q u e l e p a r a g r a p h e 
N o 1 soi t accep té et r é f é r é au 
congrès d e l a C.T.C.C. 

2 . Q u ' à l ' a v e n i r l e gouver-
n e m e n t n ' a i t a u c u n e cons idé ra -
t ion p o u r l e s assoc ia t ions qu i si-
gnen t au r e n o u v e l l e m e n t des con-
ven t ions col lèct ives et que celles-
ci so ien t r e je tées à m o i n s qu ' e l l e s 
so ien t i n c o r p o r é e s et enreg i s t rées 
à l a C o u r s u p é r i e u r e . 

P r o p o s é p a r : E . Beau l i eu et P . 
L a c h a n c e que l a r é so lu t ion soit 
envoyée au congrès de l a C.T.C. 
C. A d o p t é . 

3 . Q u e l ' a r t i c l e c o n c e r n a n t l e s 
p r i x à c h a r g e r a u x c l ients soi t re-
cons idéré et a m e n d é de m a n i è r e 
à ce q u e ce soi t lo i . 

P r o p o s é p a r : P . L a b r e c q u e et 
P . D e m e r s q u e cet te r é so lu t ion 
soi t acceptée en p r i n c i p e . A d o p -
té. 

4 . Q u e seu lemen t u n b u r e a u fé-
d é r a l a i t l i eu d a n s l ' a n n é e et 
q u ' u n e séance s u p p l é m e n t a i r e a i t 
l i eu d a n s l ' avan t -mid i . 

P r o p o s é p a r : L . -P . D e m e r s et 
J . -A. D i o n n e q u e l a r é so lu t i on 
res te su r l a t ab le . A d o p t é . 

5 . I l s e ra d é f e n d u à tou te per-
s o n n e f a i s a n t p a r t i e d ' u n e o rgan i -
sa t ion ouv r i è r e d ' e m p l o y e u r s ou 
d ' e m p l o y é s s i g n a t a i r e d ' u n con-
t r a t col lect i f d ' a p p a r t e n i r à u n e 
a u t r e o rgan i sa t i on du m ê m e mé-

Parmi les meilleurs 
amis duTravailleur 

A m e u b l e m e n t g é n é r a l : 

PAUL CORBEII. 
Ameublement général 

Un seu' magasin 
Etabli en 1915 

434 est, blva Crémazie - DU. 5737 

A U T O M O B I L E S : p a r t i e s 

LECLEKC AUTO PARTS 
Réparations 

Parties d'automobiles usagées de 
toutes sortes - Ressorts 

3440 est, Ontario - Tél. FR. 6600 

A V O C A T : 

RpLANP LAMARRE, L.L.L. 
AVOCAT 

Bureau du soir: 
2300 est, Sherbrooke, appt 5 

Tél. FA. 1481 
57 ouest, me St-Jacqnes 

Ta.: Bureau PL. 1125 

B A T T E R I E S : 

OLLETIU BATTERY 
SERVICE Reg'd 
Réparations générales électriques 

Gaz et Huile 
1310 Larlvière CH. 3431 

B O I S e t C H A R B O N : 

ENRI GRATTON 
CHARBON — BOIS 

Charbon: ^près 7 h. p , DU. 2358 
601, Mvd Crémazie - DU. 1914 

C h a u f f a g e : C o n t r a c t e u r d e 

LA CIE DE CHAUFFAGE 
DRAGON -"EE 
Système à soufflerie — Système 
à l'huile "Ace-Blllo"v" — Chauf-
feurs Auburn et Motorstokors 
274 ouest. Ste-Catherine - BE. 3319 

C h i r u r g î e n s = d e n t i s t e s : 

Docteur B.-P. FLEURY 
CHIRURGIEN-DEN'nSTE 
Un ami des syndiqués 

Heures de bureau: 9 h. a.m. & 
9 h. p.m.. excepté mardi et leudi: 

9 h. a.m ii 6 h O.m. 
Entrée: '•91 netanaudière. 

angle Mont-Royal - AM. 2291 

Claude de GRANDMONT 
B.A.-D.D.S. 

CHIBURGIEN-DENTISTE 

Poet-Graduate: Northwestem 
University, Chicago 

4290, rue Adam CL, 2323 

E n t r e p r e n e u r s - p l â t r i e r s : 

H O P I T A L : 

D i r e c t e u r d e f u n é r a i l l e s : 

ARTHUR LANDRY" 
DIRECTEUR DE PUNERAIUjES 

528 est, Raçhrt - Tél. FR. 8161 

HOPITAL STE-THERESE Enr. 
Licencié en Maternité privée 

Tenu par des gardes-malades en-
registrées — Médecins •"îéclalistes. 
Prix modérés — Soins attentifs 
dans une atmosphère af Sable, et 
avec l'hygiène la Plus scrupuleuse. 
4824, rue St-DenJs - LA. 1022 

M a n u f a c t u r i e r s d e b i j o u t e r i e s 

WTONIO ARCHAMBAULT 
ENTREPRENEUR PLATRIER 

7728 St-Gérard - TA. 2811 

{Suite à la page 6) 

C LAMOND & FILS Ltée 
Médailles et Bîxïues pour Gradués 

Insignes f -a i l lés Pour Sociétés 
929. rue Bleury - MA. 7769 

M E D E C I N S : 

Dr M. BRISEBOIS" 
(Urologlste diplômé des Universités 

de Paris et de Londres) 
Spécialités: 

Maladies Urlnalres (Reins. Vessie, 
Prostate) — Génitales. Vénérien-
nes. Impuissance: Peau: Sang — 
Stérilité. Electricité Médicale et 

Chirurgicale: Rayons X 
816 Sherbrooke est, près St-Hubert 

Tél. : FRontenac 5252 

N O T A I R E S : 
PIERRE BOURGOUIN 

NOTAIRE 
Rés.: 271 McDousall - CA. 3255 
Bur,: 4503 St-Denis - PL. 8063 

coin Mt-Royal 

PAUL GUILLET 
NOTAIRE 

Président des Syndics de 
Ste-Phllomène 

3002 Masson, Rosemont - CH, 4010 

OS.-P.-A. TURENNE 

NOTAIRE 

Cesslonnaire des greffes 
des notaires PerraïUt et Crépeau 

1422, rue Visitation - CH. 7744 

O p t o m é t r i s t e - o p t i c i e n : 

G,-B. LONGTIN. B.A.,0. 
OPTOMETRISTE-OPnCIEN 

Chez J.-A. GAGNON 
Traitement musculaire — Membre 

du Syndicat 
S.V.P téléphonez Dour entre'^ie: 
4061 Wellington, Verdun - FI. 7407 

P e i n t r e s - d é c o r a t e u r s : 

GODIN SI DROUIN 
PEINTRES-DECORATEURS 

1267 est, St-Zotlqne - DO. 8710 

OVIDE LAPLAMTE _ _ 
PEINTRE-DECORATEUR 

Tapissier — Blanchissage et 
peinturage au fusil 

SOT est Ontario - PL. 4333 

ÎEO. LAMARRE 
Réparation d'enduits — Vieux 

planchers remis 4 neuf 
3047 Mercier Tél. Clalryal 6364 

P L O M B I E R S : 

CHARETTE Se FRERiJ 
•iberle. Chauffage. Electricité. 

Couverture. Réparations générales 
816 est. Ontario - CH. 9030 
Le soir et cas d'urgence: FR. 2253 

P N E U S : 

LBERT MORIN 
ENTREPRENl UR-PLATRIER 

Ouvrage earantl exécuté prompte-
ment à des nrlx très modérés. 

1866. rue Cartier - AM. 8606 

L VEILLEUX 
Pneus vulcanisés avec machine 

moderne et regrouvés 
par experts ^ ^ 

1863 Visitation - Tél. CH. 6823 

Q U I N C A I L L E R I E : 

DON AT PARE' 
ENTREPRENEUR-PLATRIER 

4250, rue IberviH-^ - CH. 5738 

J.-B. GREGOIRE 
QUINCAILLERIE GENERALE 

Outils et peinture 
3605 est. Ontario - Tél. FA. 1167 

U N I F O R M E S : 

G A R A G E S : 

GARAGE DELISLE 
OUVERT JOUR En NUIT 

Réparations séné:ales 
d'automobiles - Duco Débo.ssage 

Remorauage 
1590 Parthcnais AM. 6565 

BARNEY'S SUNSHINE 
UNIFORM SUPPLY LTD 
•'alopettes uniformes, etc.. vendus, 
fournis nettoyés à sec et réparés. 

Taux spéciaux sur contrat. 
J BOY R POIPIER. 
orés.-gér secr-très 

22. Principale, St-Laurent 
BY 1168 
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La clause syndicale dans les 
métiers de la construction 

Les syndiqués catholiques de la ville de St-Jean, Québec, et ceux 
de la région de Montréal ont oppris avec une grande satisfaction 
^ ' u n e clause syndicale très explicite réglementait le contrat géné-
ral et les sous-contrats des métiers de la construction en ce qui 
regarde l'érection du collège St-Jean. 

H n'y a dans cette clause dont nous reproduisons le texte 
oucune ambiguïté, au sous-entendu pour y échapper ou passer outre; 
elle vise la main-d'oeuvre aussi bien que les matériaux requis pour 
la construction de ce collège. 

EXTRAIT DES DEVIS de la main-d'oeuvre et des matériaux 
requis pour la construction du COLLEGE DE SAINT-JEAN (page 7). 

La main-d'oeuvre devra être celle des Syndicats Catholiques et 
Nationaux, les membres du Syndicat Catholique et National de la 
Construction de Saint-Jean ayant préférence sur tout autre. L'agent 
d'affaires de ce syndicat aura le droit en tout temps de visiter les 
ouvriers sur le chantier. 

Le contrat collectif actuellement en vigueur dans l'industrie 
^ la construction à Sai it-Jean déterminera les conditions de travail 
et les salaires pendant toute la durée des travaux. 

L'entrepreneur général ou tout outre entrepreneur devra inclure 
ces deux clauses dans tout contrat qu'il pourra donner, et exiger 
qu'elles soient respectées. En conséquence, tous les sous-entrepre-
neurs devront se considérer soumis à ces conditions. 

Résumé du discours de M, Alf. Charpentier, 
président de la C. T. C. C. a rassemblée ouvrière 

de la Semaine sociale à Nicolet 

Prenant naissance à Chicouti-
Btii en 1907, le syndicalisme ca-
tholique a ensuite pris pied à tel-
le à Québec, Trois-Rivières, 
Montréal, et Hull, puis il s'est ré-
pandu dans toute la région d«s 
Cantons de l 'Est; plus récemment 
U a poussé ime pointe dans les 

comtés du bas St-Laurent, puis 
une autre dans le nord de la pro-
vince. Cinquante trois villes, chez 
nous, sont aujourd'hui couvertes 
par le mouvement syndical catho-
lique. 

Depuis leur origine jusqu'à 
1 ^ 4 , les syndicats catholiques 

nationaux connurent leur pre-
mière phase. Pendant les vingt 
premières années, environ, ce fut 
la lente mais tenace propagande 
syndicale catholique, le dur tra-
vail des premières fondations et 
les premiers efforts de cohésion 
depuis la formation de la Confé-
dération de Travailleurs catholi-
ques du Canada en 1921. 

La première phase de notre 
mouvement syndical en fut sur-
tout une de combat: il opposait 
au syndicalisme international 
neutre régnant, ses deux caracté-
ristiques fondamentales de ca-
tholique et national. C'était sur-
tout à la neutralité religieuse du 
syndicalisme d'aboad que s'en 
prenaient les pionniers des syndi-
cats catholiques, car ce qui était 
le plus néfaste chez les syndiqués 
neutres, c'était la protestantisa-
tion de leur esprit, leur profonde 
indifférence religieuse. Aussi 
s'astreint-on à former de nom-
breux cercles d'études pour mul-
tiplier les apôtres de la cause 
nouvelle. Quelques contrats de 
travail avec des firmes particuliè-
res furent conclus ça et là mais 
d'intérêt local seulement et sans 
beaucoup d'efficacité. 

La deuxième phase du syndi-
calisme catholique, est commen-
cée depuis 1934 avec l'adoption 
de la loi de l'extension juridique 
des conventions collectives de tra-
vail. Fruit des efforts de nos syn-
dicats malgré beaucoup d'opposi-
tion, cette loi a ouvert une ère 
ouvrière nouvelle, a stimulé puis-
samment l'organisation syndica-
le, consolidant même maintes 
unions 'internationales qui s'y 
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Parmi les meilleurs 
amis du travailleur 

T A I L L E U R S : Q A Z O L I N E : 
H. PREVOST, gérant 

PRODUITS CHAMPLAIN 
8687 St-Laurent 8795 Lajeunesse 

flUpont 0001 DUpont 0169 

MEUBLES 

AMHEBST FURNITXJRE CO. ~ 
1223, m e Amlierst 

FRontenac 1411 

ARCISSE VENNE 
MARCHAND-TAILLEUB 

1581, rue Amherst - Xél. CH. 8725 

PLANTIER & ROY Ltée 

4449, rue Wellington 
YOrk 0966 

étaient opposées. Les employeurs 
eux-mêmes, qui n'en voulaient 
pas, ne furent pas lents à en ap-
précier les avantages. L'efficacité 
de cette loi dans nombre d'indus-
tries fut d'avoir raison dans une 
large mesure de la concurrence 
effrénée que se faisait entre eux 
les employeurs, d'arrêter la com-
pression sans limite des salaires, 
de les relever à un niveau raison-
nable, de les y maintenir, d'amor-
cer la réglémenlation de l'appren-
tissage et de permettre aux em-
ployeurs honnêtes de rester en 
affaire. 

C'est que tout cela vient du fait 
que la convention collective con-
clue en vertu de cette loi, légalise 
les conditions de travail arrêtées, 
les applique à tous les tiers, pa-
trons et ouvriers d'une même in-
dustrie, qui n'ont pas signé ladite 
convention, et ce, soit à toutes les 
entreprises d'une même localité, 
d'une même région ou de toute la 
province. 

L'essor sans précédent imprimé 
au mouvement syndical catholi-
que grâce à la loi des conven-
tions collectives, dans les premiè-
res années de son application, im-
posa à tous nos dirigeants des 
tâches débordantes et les mit en 
face de nombreux problèmes 
nouveaux. Ce furent des problè-
mes de juridiction industrielle, 
de juridiction territoriale, des 
problèmes d'équilibre entre la 
grande et la petite entreprise ou 
encore entre les exigences écono-
miques différentes des entrepri-
ses similaires, selon qu'elles sont 
situées dans les centres ruraux ou 
dans les centres urbains. Bref, la 

deuxième phase du syndicalisme 
catholique est marquée sur-
tout par l'obligation de ses 
chefs, d'avoir à se préoccuper des 
intérêts généraux d'une même 
industrie, du bien commun à y 
satisfaire. Depuis lors, ils ont ac» 
quis la claire vue de ce que les 
enseignements pontificaux exi-
gent d'eux et de leur mouvement 
syndical pour réaliser la justice 
sociale. 

Situation très dificile pour noi 
syndicats en face d'organisation^ 
neutres, mus par l'opportunisme. 
D'aucuns nous accusent d'exiger 
des salaires trop élevés, nos ad-
versaires syndiqués nous taxent 
d'être des syndicats de petits sa-
laires. Néanmoins si nous faisons 
des erreurs, nous tendons cons-
tamment vers la vérité sociale ca-' 
tholique, et nous avons la convic-
tion de voir notre influence se 
déteindre graduellement sur nom-
bre de syndicats neutres. Grâce à 
la loi des conventions collectives 
de travail, ils s'éloignent tranquil-
lement à leur insu de la concep-
tion contractuelle des rapport» 
industriels et s'acheminent comme 
nous au contraire vers la concep-
tion réglementaire des mêmeô 
rapports. C'est-à-dire que au con-
trat individuel entre un ouvrier et 
son employeur et au contrat de 
boutique entre un employeur et 
son personnel, ils substituent len-
tement avec nous un régime de 
travail plus humain, plus social 
loyale et visant le bien commun 
loyal et visant la bien commun 
dans une industrie sous sa formç 
la plus compréhensive. 

{Suite d la page 6) 

L A " B I È R E Q U E v o t r e A R R I E R E - G R A N D - P E R E ' B U V A l - ? 

GATEAU 

au MEL-O-ROL 
recouvert de crème fouettée 

Grantîs et petits raffoleront de ce NOUVEAU gâteau fait 
exclusivement avec de la nouvelle crème glacée MEL-O-ROL 
de la crème fouettée Joubert... Ce gât^u alléchant sera 
le clou de vos repas de famille et de vos réunions sociales, 
tant par son apparence appétissante que par son goût savou-
reux. Achetez-en pour vous-même et oftrez-en comme ca-
deau. Commandez ou département des Fantaisies Glacées. 

Le gâteau au F R O N T E N A C 3121 
MEL-O-ROL 

• est prê t à -servir sur 
réception: 

• se t ranche facnement ' 
en parties égales: 

• est fai t an <;rosseurs 
de 8 à 20"portlôns: • 

• consti tue le dernier cri en 
dessert » la crème «lacéé. 
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Ropport du Vie congrès 
des barbiers. . . 
(suite de la page i). 

laer signataire au même contrat 
collectif. 

Le congrès juge que la fédéra-
tion étudie la gravité de cette ré-, 
lolution. 

Ajournement à midi jusqu'à 1 
h. 30 p. m. par Léo Laprade. 

4ème séance à 1 h. 30 p. m. 
par la prière. 

Affoires nouvelles 

Proposé par: J. Grondin et L.-
C. Périgard que les officiers du 
bureau fédéral étudient le projet 
d'un cours d'hygiène fédéré dans 
toute la province et qu'elle sou-
mette au syndicat pour sugges-
tions. Adopté. 

Rapport des vérificateurs 

Présenté par R. Girouard, L.-
P. Demers et P. Lachance que la 
différence de .72 soit portée dans 
profits et pertes et qu'un vote de 
félications soit fait pour la belle 
tenue de livres de la fédération. 
Adopté. 

Proposé par: L.-G. Périgard et 
A. Robitaille que le rapport des 
rérificateurs soit accepté avec 
/emerciements et félicitations 
pour leur travail. Adopté. 

Proposé par: E. Beaulieu et à 
l'unanimité que le président P.-IÎ. 
Cabana soit nommé délégué offi-
ciel de la fédération au congrès 
de la C.T.C.C. à Victoriaville, les 
8, 9, 11, septembre 1940. Adop-
té. 

Proposé par: E. Beaulieu et 
k-P. Demers qu'un montant ini-
tial de $35 soit voté au délégué 
pour le congrès de la C.T.C.C. 
Adopté. 

Proposé par: A. Robitaille et 
R Charier que l'on reconnaisse 
comme délégué officiel M. Albert 
Pelletier. 

M. P.-E. Cabana, président, 
remercie les congressistes de la 
bonne collaboration qu'ils lui ont 
donnée durant les assises du con-
grès. 

Election des officiers 
pour 1940-41 

Proposé par: J. Grondin que 
M. Emile Tellier, premier vice-
président de la C.T.C.C., soit élu 
président d'élections, et que M. 
Boulay soit secrétaire d'élections. 
Les scrutateurs sont MM. A. Ro-
bitaille, L.-P. Demers et P. Pi-
card. 

M. J. Légaré propose M. P.-E. 
Cabana comme président de la 
fédération et il est réélu par ac-
clamation. 

M. P. Charier propose M. Jos. 
hégaré comme premier vice-pré-
àdent, M. J.-P. Grondin propose 
R. Girouard. M. Jos. Légaré est 
éki par le vote du congrès. M. 
P. Lachance propose M. A. Robi-
taille et il est réélu par acclama-
tion. M. Picard propose M. Al-
bert Pelletier comme secrétaire 
général et il est réélu par accla-
mation. M. F, Lachance propose 
•otnme directeur des patrons de 
^-Hyacinthe, M. R. Girouard et 
le dernier est élu. M. A. PelletÎCT 
propose comme directeur des em-
ployés de St-Hyacinthe M. Lapra-
de, et ce dernier est élu. M. Jos. 
Légaré propose comme directrice 
des coiffeuses de la région du Lac 
Saint-Jean, Mme P. Belzile, et 
cette dernière est élue. M. P. Cha-
rier propose comme directeur des 
patrons de Chicoutimi M. E. 
Beaulieu, qui e ^ élu. M. P. Pé-

rigard propose comme directeur 
des patrons de Sherbrooke M. J.-
A. Dionne, qui est élu. M. P. La-
brecque propose comme direc-
teur des employés de Sherbrooke 
M. J.-P. Grondin qui est élu. M. 
Jos. Légaré propose comme di-
recteur des Trois-Rivières, MM. 
P. Périgard, des patrons et P. Pi-
card des employés. 

M. Emile Tellier félicite les 
élus et avec l'aide de l'abbé Mas-
son, ancien aumônier des syndi-
cats catholiques des Trois-Riviè-
res, il procède à l'installation des 
officiers élus. M. l'abbé nous 
donne en plus sa bénédiction. 

Chaque officier élu fait un dis-
cours traditionnel d'élection et 
élabore dans l'ensemble un pro-
gramme pour le bon fonctionne-
ment de la fédération et de l'or-
ganisation syndicale pour toute 
la province. 

Une mention spéciale fut faite 
à l'égard des dames qui ont assis-
tées à toutes les délibérations du 
congrès, tout particulièrement à 
Mme P. Belzile, présidente des 
coiffeuses du Lac St-Jean. 

Le congrès s'est terminé avec 
une assistance record de près de" 
70 congressistes et invités. 

Proposé par' L.-P. Demers et 
J.-P. Grondin qu'un vote de re-

merciements soit voté au prési-
dent et au secrétaire d'élections 
ainsi qu'aux deux syndicats des 
Trois-Rivières pour nous avoir si 
bien reçus. Adopté. 

Le congrès se termine à 5 h. 30 
p. m. par la prière et sous la pré-
sidence de M. P.-E. Cabana. Tous 
se quittent avec de bons souhaits 
et satisfaits du travail accompli 
durant les assises du congrès. 

(signé) Albert PELLETIER 

secrétaire général. 

Résumé discours 
de M. Alf. Charpentier 

(Suite de la page &) 

Rien mieux que les conventioas 
collectives de travail ainsi com-
prises, prépare la voie au corpo-
ratisme. Mais faut-il que patrons 
et ouvriers comprennent le devoir 
de se syndiquer parallèlement 
pour avoir des contacts mutuels 
et, ainsi, une compréhension de 
leurs droits et devoirs récipro-
ques. "Car en régime de salariat 
la justice ne peut-être observée 
par personne si tous ne s'accor-
dent à la pratiquer ensemble" 

(Quadragésimo Anno). 

Dans notre provinee oii deux 
millions de personnes dépen-
dent du salariat pour assurer 
leur subsistance, il ne faut pas 
demander si c'est un devoir ur-
gent à tous les salariés, surtout à 
tous nos ouvriers de joindre les 
rangs des syndicats catholiques 
nationaux et ce, dans leur intérêt 
propre autant que pour le bien 
de leur famille et de la paix so-
ciale. 

Alfred CHARPENTIER 

Le Travail et 
les Ouvriers 

(Suite de la 1ère page) 
sible ordinairement, de nos 
jours, à l'employeur Individuel 
de le donner à l'ouvrier si ses 
concurrents ne font la même 
chose. Par la convention collec-
tive de travail, mais étendue ju-
ridiquement à toute l'industrie, 
tous les employeurs feront la 
même chose. "Comme il arrive 
de plus en plus dans le salariat, 
la justice ne peut être observée 
par chacun que si tous s'accor-
dent à la pratiquer ensemble 

moyennant des institutioas qui 
relient les uns aux autres les ea»« 
ployeurs alin d'éviter une co!»« 
currence incompatiWe avec ki 
justice due aux travailleurs". Ce» 
paroles sont de Pie XI dans Qu»-
dragesimo Anno. 

Elles indiquent bien que ce« 
institutions qui doivent relier les 
patrons sont les commissions de 
conciliations ou mieux l'Asso* 

(Suite d la page 7) 

"LA FIN COURONNE 
L'OEUVRE"... 

. . . par le chauffage Idéal de 
tous les édifices au moyen 
de rayons qui descendent, 
montent, se dirigent dans 
tous les sens. C'est le chauf-
fage par rayonnement. De-
mandez notre notice expli-
cative. 

Installation de chauffage 
et plomberie. Nos monteurs 
sont des artisans experte. 

Concessionnaires des bre-
vets de chauffage par rayoa-
nement. 

Téléphone: MA. 4184 
360 est, rue k^ckel 

MONTREAL 

" ^ ^ « î s i î ï S 14 V 

îiil^isé^i:®S :-: ; ; 

La nui t comme le jour 
iïllez aujourd'Iiui dans nos usines et 
nos ateliers. Vous y verrez des ouvriers 
travai l lant énergiquement — des 
hommes occupés à des besognes 
étranges, des tâches d'un genre 
laouveau, essentielles à notre sécurité 

future. Et la nuit comme le 
jour, cet effort se poursuit 
sans relâche! Ces hommes 

boivent de la bière et ils con-
naissent bien la valeur de ce breuvage, 
ils savent qu'elle répare les forces, 
alimente les muscles et ranime l'éner-
gie. Ils savent aussi que la bière est 
l'amie de l'ouvrier parce que, directe-
ment ou indirectement, l'industrie 
canadienne de la brasserie procure 
du travail à plus de 16,000 personnes. 

SOBRE EN TOUT 
LA BIERE ME SUFFIT 
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Bureau des finances composé au sein des 
Syndicats des Métiers de la Construction 
M. REKE LAPOINTE EST NOMME SECRETAIRE DU CONSEIL DES 

SYNDICATS DES METIERS DE LA CONSTRUCTION ET 
ADMINISTRATEUR DE CE BUREAU 

En vertu de sa nouvelle incorporation par le Ministère du Tra-
de Québec, le Conseil des Syndicats C. N. des Métiers de la 

Construction de Montréal, dont les bureaux sont situés à 1231 est, 
rue Demontigny, vient de former un bureau de finances, composé 
de six de ses directeurs afin de promouvoir les intérêts de tous les 
métiers de la construction qui lui sont affiliés. Les directeurs qui 
ont été nontmés sont: MM. Joseph Coulombe, président; Joseph 
Boucher, vice-président; Albert Messier, secrétaire-archiviste; Fer-
NOnd Bernier et Albert Gibeault. 

Les fonctions que ce bureau exerce en vertu de sa constitution 
•ont très étendues. Il approuve ou rejette les dépenses du Conseil; 
9 surveille la comptabilité du Conseil et des Syndicats affiliés; il 
«oit au maintien et au bon ordre d'un bureau permanent au service 
des syndicats affiliés; il a droit d'exiger de chacun des syndicats les 
•oms et adresses de tous les membres ainsi que tous les documents 
utiles à la bonne marche du Conseil; il voit à l'engagement du per-
sonnel; il approuve ou refuse l'engagement des agents d'affaires 
'des syndicats qui paient eux-mêmes leurs rémunérations, e t c . . . 

M. René Lapointe a été nommé secrétaire général de ce Con-
seil et administrateur de ce Bureau. M. Lapointe se tiendra à la 
disposition des syndicats affiliés au Conseil; ses heures de bureau 
sont de 9 heures a.m. à 5 h. 30 p.m. 

Tous les membres actuellement sans travail (1) sont priés de 
se tenir en communication avec M. Lapointe, car la demande de 
main-d'oeuvre de la part des patrons est très pressante. Il se 
fera également un plaisir de répondre à toutes les demandes d'infor-
mation et d'aider les officiers des divers syndicats qui auraient besoin 
de son aide. 

( 1 ) Menuisiers, briqueteurs, maçons, journaliers, peintres, latteurs, 
paveurs de marbre, tuile et terrazzo, plâtriers et finisseurs en ciment, el«. 

Le Travail et 
les Ouvriers 

(Suite de la page C) 
cfation professionnelle et la con-
vention collective. Et Pie XI 
ajoute bien qu^ le "devoir" des 
entrepreneurs éi des patrons soit 
«le promouvoir, de soutenir ces 
institutions nécessaires qui de-
viennent le moyen normal par 
lequel la justice peut être satis-
faite." 

Dans certaines industries lar-
gement soumises à la concurren-
ce nationale et internationale, 
les paroles que nous venons de 
citer de Pie XI ne prennent-elles 
pas à vrai dire un sens rien 
moins que national? Les institu-
tions qu'elles reconnaissent né-
cessaires pour satisfaire la jus-
lice et, en particulier, pour 
assurer en somme le salaire fa-
milial doivent d'abord être à 
caractère ou à base de coopéra-
lion nationale. 

* L'ouvrier qui obtient ainsi jus-
Uce est tenu, en retour, envers 
son patron, à de stricts devoirs, 
'devoir de charité et de justice. 

^ 11 lui doit respect et soumis-
sion; il lui doit un rendement de 
travail honnête et consciencieux; 
iil ne doit pas léser son patron 
"dans ses bien ou dans sa per-
sonne; il doit être modéré et 
sans violence dans ses revendi-
cations, soit personnellement au-
près de son employeur, soit au 
sein de son syndicat profes-
sionnel. "C'est en respectant ces 
obligations qu'ils (les ouvriers) 
pourront mieux sauvegarder 
leurs propres intérêts", dit enco-
re l'auteur de Quadragesimo 
anno. 

La satisfaction de recevoir un 
Salaire ou traitement qui lui per-
mette de pourvoir à sa subsis-
tance et à celle des siens porte 
habituellement l'ouvrier de chez 
nous, l'éducation chrétienne ai-
dant, à respecter ses justes obli-
gations envers l'employeur. 

^ Des pères de familles de 8, 
10 et 12 enfants objecteront 
peut-être ici qu'en ce qui les 
concerne justice ne leur sera pas 
rendue, même en recevant le sa-

* laire familial, si celui-ci ne doit 
correspondre qu'aux charges 
d'une famille de 5 ou 6 enfants 
telle que l'établissent les statisti-
ques fédérales. La réponse à 
cette objection sera d'accorder 
à ces chefs de famille une allo-
cation pour chaque enfant 
qu'ils ont au-dessus de la famil-

le dite moyenne. L'Etat, ou mieux 
la corporation professionnelle 
devrait pourvoir à l'octroi de 
telles allocations. 

Puis l'introduction dans une 
industrie du salaire familial ou 
du salaire professionnel au 
moyen de la convention collec-
tive concourt puissamment aus-
si à en humaniser les autres con-
ditions de travail, en même 
temps que c'est une. aide effica-
ce pour y mieux sauvegarder les 
règles de l'honneur. 

Et si l'emploiement est suffi-
samment stabilisé dans telle in-
dustrie, toutes les conditions y 
étant normales, l'ouvrier aimera 
mieux son travail, il en sentira 
mieux la noblesse et il pourra 
plus facilement l'associer au tra-
vail de Dieu dans la nature, de 
même qu'au travail du Christ 
en lui-même. 

Alfred CHARPENTIER 

Confédération des 
Travailleurs catholiques 

du Canada, Inc. 

Rapport du président général 

suite du numéro précédent 

Consèquemment, il importe 
que cette question soit bientôt 
clarifiée par le gouvernement 
fédéral avec les gouvernements 
provinciaux: ou que les eim-
ployeurs obtiennent assez cher 
pour leurs contrats afin de ré-
munérer le travail supplémen-
taire aux taux convenus ou mê-
mes légaux ou, si, pour raison 
d'économie et voulant en appe-
ler au patriotisme des travail-
leurs, ils souhaitent que le tra-
vail supplémentaire ne soit ré-
munéré qu'au taux régulier pen-
dant la durée de la guerre, 
qu'ils le disent franchement en 
demandant le même sacrifice 
aux travailleurs de toutes les 
industries à travers tout le pays 
et avec la coopération des gou-
vernements provinciaux. 

C'est sans doute pour parer 
un peu au mauvais coup que 
pouvait créer cette situation que 
le gouvernement d'Ottawa éteii-
dit à toutes les industries de 
guerre la Loi des Enquêtes ea 
matières de différends indus-
riels, laquelle est une loi d'ai-

bitrage. 
Ce fiU aussi sa manière d'ot)-

tempérer partiellement à nôtre-
demande: l e à l'effet qu'il s'en-
tende avec les provinces pour 
obliger légalement patrons et 
ouvriers à signer des conven-
tions collectives dans les indus-
tries de guerre, soit par voie 
d'entente ou d'arbitrage; 2o a 
l'effet de nommer des commis-
sions spéciales appelées-à revi-
ser les taux de salaire dans les 
mêmes industries afin qu'ils cor-
respondent aux fluctuations du 
coût de la vie. 

Coût de la vie et salaire se-
ront deux graves questions pen-
dant toute la durée des hosti-
lités. 

Au premier juillet la moyen-
ne d'augmentation du coût de 
la vie s'établissait à 5 p.c. pc«r 
tout le Canada. Ce pourcentage 
a été dépassé dans certaines ré-
gions. Des rajustements de sa-
laires correspondants ou parfois 
plus élevés ont suivi dans un 
grand nombre d'industries. 

Toute augmentation successi-
ve du taux des salaires influe 
sur la hausse du coût de la vie. 
Comment éviter cela? Le gou-
vernement, par sa commission 
de contrôle des prix de la pro-
duction empêche, dans une cer-
taine mesure, les profits exces-
sifg et peut fortement contri-
buer à arrêter oli ralentir l'élé-
vation du coût de la vie. Ma's 
employeurs et employés doivent 
aussi coopérer vers cette fin, en 
ne recherchant respectivement 
que de justes profits et Je justes 
salaires.Ainsi les travailleurs daus 
leurs demandes d'augmentation 
des salaires ne doivent exi-
ger que l'équivalent du renché-
rissement du coût de la vie. Un 
des moyens d'éviter la hausse du 
coût de la vie est de ne pas em-
ployer nos augmentations de sa-
laires ou nos économies en con-
sommant trop des biens dont le 
Canada a besoin pour poursui-
vre son effort de guerre. 

Il est évident qu'en temps 
normal, lorsqu'une entreprise 
réalise d'énormes profits, nous 
avons droit à un salaire propor-
tionnellement plus élevé. 

Toutefois, dit-on en ce tempT 
de guerre, il ne manque pas de 
patrons dont le gouvernemeiit 
permet de réaliser d'assez forîs 
profits dans certaines entrepri-
ses, pour rembourser les larges 
capitaux employés à mettre les 
dites entreprises sur un pied de 
guerre, et que, pour cette raison, 
ces patrons ne peuvent pas par-
ager en salaires tous leurs pro-
fits. 

Cela est admis. Pourquoi alors 
ces patrons ne montrent-ils pas 
leur bilan très loyalement à 
leurs employés ou à leur orga-
nisation syndicale? Pourquoi 
ne leur font-ils pas confiance? 
Cela arrangerait bien des cho-
ses. 

Assurance-chômage 
La loi de l'assurance-chômage 

à contribution obligatoire tri-
partite est bien la seule législa-
tion ouvrière et de première im-
portance qu'ait eu le temps de 
"voter le gouvernement fédéral 
à sa dernière session. 

Sauf quelques modifications 
à l'effet de lui assujettir un 
plus grand nombre de salariés, 
telle quelle cette loi répond au 
voeu général de la classe ou-
vrière au Canada. La C.T.C.C. 
eut sans doute préféré que, 
sans amender la constitution, la 
loi repose sur un plan de coo-
pération avec les provinces 
quant à son application chez 
ces dernières. 11 en a été juge 
autrement pour des raisons que 
nous n'avons pas à discuter. Il 
reste que la passation d'une loi 
d'assurance-chômage pressait en 
notre pays et maintenant plus 
que jamais lorsqu'on s'arrête à 
penser à la recrudescence du 
chômage que nous réserve l'a-
près-guerre. 

Exagérées toutefois nous pa-
raissent les craintes formulées 
en certains milieux, à l'effet que 
cette législation et l'amende-
ment de l'article 91 de la cons-
titution, conduiront le pouvoir 
central à envahir tout le domai-
ne du contrat de travail, car si 
cela arrivait, bien d'autres cho-
ses arriveraient également en 
noire province. Nous estimons 

d'autre part que la pré.sente Ici 
de l'assurance-chômage avec la 
centralisation des bureaux de 
placement convaincra de façon 
définitive tous les gouvernants 
des provinces et du Fédéral de 
l'urgence d'adopter enfin un 
système plus cohérent de coopé-
ration sous toutes les formes dé-
sirables telles que, par exemple, 
les recommandations -les enquê-
tes Stevens et Turgeon, qui sont 
encore restées lettres mortes. 

L'assurance-chômage distri-
buera enfin à une masse d'hom-
mes, qui en seraient privés au-
trement, un pouvoir d'achat 
dont bénéficiera la communau-
té. Puis ,1a centralisation dans 
l'administration des bureaux de 
placements exercera un contrô-
le efficace — ce qui est extrême-
ment important au temps pré-
sent —- sur l'emploiement et le 
réemploiement des travailleurs 
assujettis à l'assurance-chômage. 

Toutefois la loi actuelle de 
l'assurance-chômage n'est pour 
la C.T.C.C. qu'une étape transi-
toire vers quelque chose de 
mieux dans l'évolution incessan-
te de la législation économico-
sociale. 

D'aucuns prétendent que l'é-
tude du rapport de la commis-
sion Sirois sur les relations fé-
dérales-provinciales devrait être 
ajournée jusqu'après la guerre. 
Peut-être quant à son ensemble. 

mais nous estimons que le c h » 
pitre se rapportant à la législa-
tion industrielle, sociale, et ou-
vrière doit être, sans retard, étiK 
dié par une conférence fédérale-
provinciale. C'est par là qu'il 
faut commencer afin de voir en 
somme ce qui est immédiate" 
ment réalisable ou dès au len-

(Sutie à la page 8) 

Encouragez 
nos 

annonceurs 

a J t t S î r ï r u f r L 
SYWmCjffS CATHOL-NATIONAUX 

Ce journal est imprimé au No 
430, rue Notre-Dame Est, a 
Montréal. par l'IMPRIMERIE 
POPULAIRE (à responsabilité 
limitée), Georges Pelletier, ad-
ministrateur. 

m m FÂYOti m m ^ 

Q ' Q H 

• Pas ovtre chose que 
du gin . . . el rien que 
du gin AUTHENTIQUE 
. . . fait exclusivement 
de grains . . . et sons 

oduhéranl. 

PRODUIT DE MELCHERS DISTILLERIES LIMITED. MONTRÉAL et BERTHI£RVILLE 

Chacun est l'artisan de sa fortune • • • 
Ce qu'on attribue au hasard est presque tou-

jours la conséquence des qualités ou des défauts 
de chacun. Sauf de rares exceptions, chacun est 
'esponsable de sa propre destinée. Comptez sur 
vous-même, et non sur les autres ou sur les évé-
nements. Votre avenir sera ce que vous l'aurez 
fait. Quoi que vous entrepreniez, il vous faut de 
l'argent. Pour en avoir, il faut économiser mé-
thodiquement. Ouvrez un compte d'épargne à la 

B a n q u e C i W A d i e n n e N a t i o n a l e 

Actif, plus de $160,000,000 
534 bureaux au Canada 

66 succursales à Montréal 

1 PLateau 5151 

ACHETER CHEZ 

D I J P U I S 
C'EST ECONOMISER 

Chaque «rticle acheté chez DUPUIS représente toujoura 
la pleine valeur pour votre argent au triple point de vue 
de QUALITE. SERVICE et SATISFACTION. 

iji maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont nnembrei Ju SyrKiicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui de 
tous les syndiqués. 

• j i j l . 1 . 1 ! • • • • 
Rues Ste-Catherlne, St-André, DeMontigny 

ei St-Chrlstoohe. 
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Travailleurs catholiques 

du Canada, Inc. 

(Suite de la pafje 7) 
éemain de guerre, afin d'at-
ténuer le plus possible les souf-
f rances de ceux dont le sort est 
V>ujours le plus malheureux. 

Législation provinciale 
Nous avons lieu de croire que 

]« coopération nécessaire à cet-
te fin ne manquera pas de la 
par i du nouveau gouvernement 
qui dirige la province depuis 
moins d 'un an. L 'appui qu'il a 
accordé au gouvernement d'Ot-
tiawa pour la passation de la loi 
de l 'assurance-chômage nous en 
est garant. Nous le félicitons de 
cet esprit de coopération. 

L'abolition de toute la législa-
ïîon ouvrière rétrograde adop-
tée par le précédent gouverne-
ment mérite au gouvernement 
actuel notre sincère reconnais-
sance. Nous le remercions aussi 
d'avoir adopté une nouvelle loi 
des conventions collectives fort 
améliorée sur la précédente, de 
même que d'avoir remplacé la 
loi des salaires raisonnables pa r 
une loi du salaire minimum qui 
n'est plus pernicieuse à l'orga-
nisation syndicale et qui protè-
ge plus efficacement ceux qui y 
sont assujettis. 

Une loi de haute portée socia-
le dont nous devons savoir gré 
surtout au gouvernement de l'a-
voir adoptée, c'est la loi insti-

" tuant un Conseil supérieur du 
travail. Voilà une autre conquête 
législative après quinze ans 
d 'efforts persévérants, dont la 
C.T.C.C. a raison d'être fière. 

Nombreuses seront les ques-
tions sur lesquelles ce Conseil 
sera consulté. Souhaitons que 
son attention soit d 'abord don-
née à des sujets comme les sui-
vants: Réglementation de l'asso-
ciation professionnelle et son 
statut légal; Elaboration d'une 
loi d 'apprentissage; Formation 
professionnelle; Perfectionne-
ment des lois actuelles sur les 
conventions collectives, les sa-
laires minimums, la concilia-
tion, l 'arbitrage et autres; Défi-
ni t ion et classification des pro-
fessions et métiers; les assuran-
ces sociales; Etudes enfin de 
toute question dont la solution 
reste liée à la solution même 
des relations fédérales-provin-
ciales. 

Ce programme ne comprend 

Î)as les sujets part iculiers sur 
esquels le ministre du travail 

iroudrait connaître l 'avis du 
ïonsei l . 

Son rôle évident sera aussi de 
coordonner logiquement toute 
nos lois ouvrières et de les réu-
n i r en temps opportun dans un 
code du travail moderne et 
complet. 

A côté de tout cela le conseil 
supérieur du travail ne pourra 
pas ne pas s 'occuper d'une ques-
tion déjà brûlante d'actualité 
qui sera bientôt en notre pro-
vince située au coeur même de 
tout le problème du travail et de 
l ' industrie, cette question, c'est 
le corporatisme. Certes, oui, 
gue le conseil supérieur du tra-
vail sera naturellement consul-
té sur les mille problèmes que 
soulèvera l 'organisation corpo-
rative des professions indus-
trielles lorsqu'une loi provin-
eiale de plus en plus désirée au-
ra réndu la chose accessible 
aux industries auxquelles il plai-
ra de s 'organiser corporative-
ment . 

Ce dont notre province aura 
encore grand besoin à ce mo-
ment, c'est un conseil économi-
que dont la formation ne de-
vrai t plus être différée. Il serait 
ei simple de tendre de ce côté 
immédiatement en transfor-
mant le Conseil législatif. 

H est enfin une promesse so-
lennelle du cheC du présent gou-

vernement que ce dernier com-
plétera, en temps opportun, pa r 
une magistrature du travail, sa 
législation progressive de l 'hi-
ver dernier . Un organisme ju-
diciaire formé d 'hommes par-
faitement versés dans la con-
naissance de toute la législation 
ouvrière et industrielle devient 
une nécessité plus urgente cha-
que jour. 

Au congrès de l 'an dernier le 
Bureau Confédéral fu t autorisé 
d 'ent reprendre l 'élaboration d 'un 
plan de réforme économique et 
social, qui deviendrait le plan de 
la C. T. C. C. Outre les circons-
tances nouvelles créées pa r la 
guerre, deux principales raisons 
ont fait suspendre cette étude. La 
première, c'est que, préalable-
ment à l 'élaboration de ce plan, 
il a pa ru nécessaire au président 
d 'analyser scrupuleusement ce 
qu'a été l 'expérience de notre 
mouvement depuis bientôt vingt 
ans, en regard des principes, sta-
tuts et règlements de la C. T. C. C. 
(Analyse qui sera bientôt soumi-
se au Bureau Confédéral) . La se-
conde raison, c'est la question du 
corporatisme qui s'agite de plus 
en plus en notre province. Agita-
tion dont nombre de militants et 
dirigeants de notre Confédéra-
tion ne sont pas étrangers eux-
mêmes, mais agitation dans le 
bon sens puisqu'il s'agit d 'une 
propagande toujours plus auda-
cieuse en faveur du corporatis-
me, dont la C. T. C. C. a toujours 
approuvé le pr incipe de cent fa-
çons depuis sa fondation même. 

D'où il était clair que le Bu-
reau Confédéral devrait immé-
diatement consacrer tout le temps 
nécessaire à l 'étude de cette ques-
tion, afin de pouvoir préciser au 
nom de la C. T. C. C. quelles sont 
"les idées maîtresses qui lui pa-
raissent celles qui doivent inspi-
rer l 'organisation corporative 
chez nous", Conséquemment, le 

Î)résent congrès devrait autoriser 
e Bureau Confédéral à formuler 

les vues de la C. T. C. C. sur le 
projet de loi des corporations 

déjà ébauché pa r le groupe dit de 
l'Action Corporative (groupe 
formé par les soins de l 'Ecole 
Sociale Populaire) et seconde-
ment le Bureau Confédéral de-
vrait avoir pleine autorité de 
s 'entendre, si possible, sur im 
projet de loi définitif de l 'orga-
nisation- corporative des profes-
sions. 

La C. T. C. C. reconnaît que le 
syndicalisme professionnel "a 
pour tâche de f rayer la voie à 
ces organismes meilleurs, à ces 
groupements corporat i fs" (Qua-
drac/esimo anno). Elle sait aussi 
qu'il est historiquement prouvé 
ques les syndicats professionnels 
pat ronaux et ouvriers, abandon-
nés à eux-mêmes, sont des asso-
ciations de classes qui s 'oppo-
sent. 

La C. T. C. C. est f ière d'être 
le seul mouvement syndical en 
notre province à avoir fait un 
effort sans précédent pour com-
mencer à subsitituer à ce régime 
de classes opposées un système 
de collaboration intime entre em-
ployeurs et employés dans nom-
bre d'indtistries de notre provin-
ce où telle collaboration n'avait 
jamais existé auparavant , et cela 

Encouragez; 

nos 

Annonceurs 

au moyen de la loi des conven-
tions collectives de travail dou-
blée de l ' institution du comité 
par i ta i re dus, c'est notre mérite, 
a la vaillante initiative de notre 
chère C. T. C. C. 

Depuis lors la C. T. C. C, n 'a 
cessé de travailler ardument en 
vue d 'édif ier l 'organisation cor-

porative dans toutes les profes* 
sions et elle est déterminée de 
continuer à tendre loyalement ses 
efforts vers la pleine réalisat ioa 
du but poursuivi. 

Fraternellement soumis, 
(«igné) Alfred CHARPENTIEa 

Président . 

CLairval 7902 Service courtois et diligent 

AQUILA LAPOINTE 
ASSURANCES 

Vie — Feu — Automobile — Vitrine — Vol — Accident — 
Maladie, etc.. etc. 

4466, RUE LAFONTAINE MAISOMNEUVE 
(Anerle WlIUam-Davld) MONTREAI, 

o o CERCLE LEON 3Cm. 

Tél. Fit. 0117 Accommodation spéciale Dou r détégués 

HOTEL LAFAYETTE 
A.-H. PATENAUDE, pro». 

Amherst et Demontigny (è proximité de l 'édifice des Syndicats) 

ANTONIO GARNEAU, C.R3 
Avocat et procureur 

BERTRAND, GARNEAU & PIGEON 

276 ouest, nw St-Jacques, Montréal HA. 7291 
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